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PRIX DES PRESTATIONS AFFICHES APRES DEDUCTION DE LA COMMISSION DE VIP CARE

1. LA COIFFURE

a. BƌushiŶg Ŷatuƌel : ϯϯ,ϳϱ€ TTC pouƌ ϯϬ à ϰϱ ŵiŶutes
ď. BƌushiŶg tƌavaillé : ϰϱ€ TTC pouƌ ϰϱ à ϲϬ ŵiŶutes
Đ. AttaĐhe siŵple : ϲϬ€ TTC pouƌ ϯϬ à ϰϱ ŵiŶutes
d. Coupe/BƌushiŶg : ϵϬ€ TTC pouƌ ϲϬ à ϵϬ ŵiŶutes
e. ChigŶoŶ : ϵϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϲϬ à ϵϬ ŵiŶutes

2. LE MAQUILLAGE

a. De soiƌée : ϭϭϮ,ϱ€ TTC pouƌ ϲϬ à ϳϱ ŵiŶutes
ď. De jouƌ : ϱϮ,ϱ€ TTC pouƌ ϯϬ à ϰϱ ŵiŶutes

3. LE MARIAGE : coiffure mariée, maquillage mariée et le 

forfait mariage

a. Coiffuƌe aveĐ essai : Ϯϴϱ€ TTC pouƌ ϭϮϬ ŵiŶutes essai et ϲϬ à ϵϬ ŵiŶutes Jouƌ J
ď. MaƋuillage aveĐ essai : ϮϲϮ,ϱ€ TTC pouƌ ϭϮϬ ŵiŶutes essai et ϲϬ à ϵϬ ŵiŶutes Jouƌ J
Đ. Foƌfait ŵaƌiage aveĐ essai ϱϰϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϭϮϬ ŵiŶutes essaiu ĐhaƋue pƌestatioŶs et ϲϬ à ϵϬ ŵiŶutes 
Jour J pour chaque prestations

4. LE MASSAGE

a. CalifoƌŶieŶ : ϵϬ€ TTC pouƌ ϵϬ ŵiŶutes
ď. CalifoƌŶieŶ : ϲϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϲϬ ŵiŶutes
Đ. Deep tissue : ϵϬ€ TTC pouƌ ϵϬ ŵiŶutes
d. Deep tissue : ϲϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϲϬ ŵiŶutes

5. LA BEAUTE DES MAINS ET DES PIEDS

a. Beauté des ŵaiŶs aveĐ pose de veƌŶis siŵple : ϯϵ€ TTC pouƌ ϰϱ ŵiŶutes
ď. Beauté des pieds aveĐ pose de veƌŶis siŵple : ϰϴ,ϳϱ€ TTC pouƌ ϰϱ à ϱϱ ŵiŶutes
Đ. Beauté des ŵaiŶs aveĐ pose de veƌŶis seŵi-peƌŵaŶeŶt : ϰϴ,ϳϱ€ TTC pouƌ ϰϱ à ϲϬ ŵiŶutes
d. Beauté des pieds aveĐ pose de veƌŶis seŵi-peƌŵaŶeŶt : ϱϲ,Ϯϱ€ TTC pouƌ ϲϬ à ϳϱ  ŵiŶutes

6. LE COACHING SPORTIF

a. CoaĐhiŶg iŶdividuel à doŵiĐile / eŶ extéƌieuƌ : ϵϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϳϱ ŵiŶutes
ď. CoaĐhiŶg eŶ duo à doŵiĐile / eŶ extéƌieuƌ  : ϭϭϮ,ϱ€ TTC pouƌ ϵϬ ŵiŶutes
Đ. PaĐk iŶdividuel de ϭϮ séaŶĐes ;à la suite d'uŶe séaŶĐe déĐouveƌteͿ - ϴϬϮ,ϱ€ TTC pouƌ ϭϮ séaŶĐes de ϲϬ 
minutes

d. PaĐk eŶ duo de ϭϮ séaŶĐes ;à la suite d'uŶe séaŶĐe déĐouveƌteͿ - ϵϲϳ,ϱ€ TTC pouƌ ϭϮ séaŶĐes de ϲϬ 
minutes

COMMISSION VIP CARE 

25% du prix des Prestations affiché sur le site

DUREE

12 mois à compter de l'acceptation et de la signature du Contrat (CGV + BdC) 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE  

PRESTATAIRES 
 

ARTICLE 1 – APPLICATION - TERRITOIRE 

 

Les présentes conditions générales de vente (ci-après dénommées « CGV ») ainsi que le(s) bon(s) de 

commande confirmé(s) par le prestataire (ci-après le « Prestataire ») régissent exclusivement les 

relations entre VIP CARE et le prestataire, tiers professionnel indépendant, qui exécute des prestations 

de services de beauté et de bien-être et proposées sur le site Internet de VIP CARE accessible à 

l’adƌesse uƌl suivaŶte : www.vipcare.fr (ci-après dénommé le « Site ») aiŶsi Ƌue suƌ l’appliĐatioŶ ŵoďile 
de VIP CARE tĠlĠĐhaƌgeaďle suƌ l’Apple App Stoƌe pouƌ les sǇstğŵes iOS et Google PlaǇ Stoƌe pouƌ les 
Systèmes Android (ci-aprğs dĠŶoŵŵĠe l’ « Application »).    

 

Le Prestataire déclare avoir pris connaissance des CGV et les avoir acceptés sans aucune restriction 

ni réserve.  

 

L’aĐĐeptatioŶ et la signature électronique des CGV et du bon de commande par le Client 

Professionnel expriment l'intégralité des obligations entre VIP CARE et le Prestataire. 

 

Il est précisé que le bon de commande est dématérialisé lors de la vente de prestation de services sur 

le Site ou suƌ l’AppliĐatioŶ et que les CGV prévalent sur tout autre document, et notamment sur toutes 

ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’aĐhat ou de services du Prestataire.  

 

Les CGV applicables sont celles disponibles sur le Site et/ou l’AppliĐatioŶ et en vigueur à la date de 

l’aĐĐeptatioŶ du pƌiǆ figurant sur le bon de commande accepté par le Prestataire.  

 

Le Prestataire a la possibilité de ĐoŶsulteƌ, de tĠlĠĐhaƌgeƌ et d’iŵpƌiŵeƌ les pƌĠseŶtes CGV depuis le 
Site et/ou l’AppliĐatioŶ. VIP CARE se réserve le droit de modifier à tout moment les présentes CGV. Le 

Pƌestataiƌe ƌeĐoŶŶaît à Đe titƌe Ƌu’il lui appaƌtieŶt de consulter régulièrement les CGV sur le Site et/ou 

l’AppliĐatioŶ. VIP CARE s’eŶgage à iŶfoƌŵeƌ le Pƌestataiƌe eŶ Đas de ŵodifiĐatioŶs substantielles des 

CGV, Đ’est-à-diƌe poƌtaŶt suƌ des ĠlĠŵeŶts esseŶtiels veŶaŶt affeĐteƌ diƌeĐteŵeŶt l’eǆĠĐutioŶ du 
Contrat.  

 

Toute modification des CGV sera présumée acceptée par le Prestataire qui, après avoir été averti par 

un e-ŵail d’iŶfoƌŵatioŶ ou paƌ uŶ ŵessage d’information déposé sur le Site et/ou suƌ l’AppliĐatioŶ, 

n'a pas exprimé son désaccord dans un délai de quatorze (14) jours.  

 

Les présentes CGV sont uniquement applicables aux services commandés, effectués et facturés en 

France par un Prestataire situé en France métropolitaine.  

 

ARTICLE 2 – DEFINITIONS  

 

Au sens des présentes CGV, chacun des termes et/ou expressions mentionnés ci-après et utilisés avec 

une majuscule aura la signification qui suit, à savoir : 

 

- « Bon de Commande » : désigne le document contractuel émis par VIP CARE suite à une 

deŵaŶde de ƌĠseƌvatioŶ d’uŶ ClieŶt et adressé électroniquement au Prestataire. L’aĐĐeptatioŶ 
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du BoŶ de CoŵŵaŶde paƌ sigŶatuƌe ĠleĐtƌoŶiƋue du Pƌestataiƌe ĐaƌaĐtĠƌise l’aĐĐoƌd du 

Prestataire de réaliser la Prestation ;  

 

- « Client » : désigne le consommateur (personne physique) ou l’eŶtƌepƌise ;peƌsoŶŶe ŵoƌaleͿ, 
qui réserve une ou plusieurs Prestation(s) proposée(s) par le biais du Site et/ou de l’Application 

et qui est mis en relation avec un ou plusieurs Prestataire(s), qui exécute(nt) la/(les)dite(s) 

Prestation(s) ;  

 

- « Contrat » : désigne les présentes CGV et le Bon de Commande acceptés et signés 

électroniquement par le Prestataire suƌ le Site et/ou l’AppliĐatioŶ ; 

 

- « Commande » : désigne l’aĐĐeptatioŶ du Bon de Commande ainsi que des CGV par le 

Prestataire par signature électronique ;  

 

- « Compte Professionnel » : désigne le compte en ligne créé par le Prestataire lui permettant 

de se ĐoŶŶeĐteƌ au Site et/ou à l’AppliĐatioŶ, d’aĐĐĠdeƌ auǆ SeƌviĐes, de ĐoŶsulteƌ les 
deŵaŶdes de ƌĠseƌvatioŶ d’uŶ ou de plusieuƌs ClieŶt;sͿ et de renseigner son texte de 

présentation ; 

 

- « Mot de passe » : désigne tout code confidentiel ou mot de passe choisi par le Prestataire lui 

peƌŵettaŶt de se ĐoŶŶeĐteƌ à soŶ Coŵpte PƌofessioŶŶel afiŶ d’aĐĐĠdeƌ au Site et/ou 
l’AppliĐatioŶ et à ses SeƌviĐes ;  

 

- « Partie(s) » : désigne individuellement VIP CARE ou le Prestataire et collectivement VIP CARE 

et le Prestataire ; 

 

- « Prestataire » : désigne le professionnel tiers indépendant, spécialisé et compétent dans le 

secteur de la beauté et du bien-être Ƌu’il auƌa ideŶtifiĠ suƌ soŶ Coŵpte PƌofessioŶŶel, qui est 

ŵis eŶ ƌelatioŶ aveĐ uŶ ou plusieuƌs ClieŶt;sͿ paƌ le ďiais du Site et/ou de l’Application pour 

exécuter la (les) Prestation(s) réservée(s) par un ou plusieurs Clients ;   

 

- « Prestation » : désigne la prestation de services proposée par VIP CARE sur le Site et/ou 

l’AppliĐatioŶ et ƌĠalisĠe par le Prestataire auprès du/(des) Clients dans les catégories 

suivantes :  

 

- La coiffure,  

- Le maquillage,  

- Le mariage (coiffure mariée, maquillage mariée et le forfait mariage),  

- Le massage,  

- La beauté des mains et des pieds,  

- Le coaching sportif. 

 

-  « Service(s) » : dĠsigŶeŶt d’uŶe paƌt, le seƌviĐe de ŵise eŶ ƌelatioŶ eŶtƌe les ClieŶts et les 
Pƌestataiƌes, fouƌŶi paƌ VIP CARE via le Site et/ou suƌ l’AppliĐatioŶ et d’autƌe paƌt, les seƌviĐes 
spécifiques proposés aux Prestataires via leurs Comptes Professionnels, à savoir : (i) service de 

demandes de réservations, (ii) seƌviĐe d’ageŶda eŶ ligŶe et (iii) historique des factures.   

 

Les teƌŵes dĠfiŶis au titƌe du pƌĠseŶt aƌtiĐle s’appliƋueŶt au siŶgulieƌ et au pluƌiel. 
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ARTICLE 3 – ACCES AU SITE ET/OU A L’APPLICATION  
 
Le Site et l’AppliĐatioŶ soŶt des plateformes web éditées par VIP CARE afin de mettre en relation le 

Prestataire avec les Clients.  

 

L’aĐĐğs au Site et à l’AppliĐatioŶ est libre et gratuit. La connexion aux Comptes Professionnels est 

strictement réservée aux personnes majeures et ayant la capacité juridique pour conclure le présent 

Contrat. A Đe titƌe, VIP CARE se ƌĠseƌve le dƌoit eŶ Đas de doute de pƌoĐĠdeƌ à la vĠƌifiĐatioŶ de l’âge 
d’uŶ Pƌestataiƌe eŶ lui deŵaŶdaŶt de pƌoduiƌe uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ justifiĐative. 
 

VIP CARE s’eŶgage, daŶs le Đadƌe d’uŶe oďligatioŶ de ŵoǇeŶs, à faiƌe ses ŵeilleuƌs effoƌts pouƌ assuƌeƌ 
l’aĐĐğs peƌŵaŶeŶt au Site et à l’AppliĐatioŶ aiŶsi Ƌu’auǆ SeƌviĐes ;Ϯϰh/Ϯϰ, ϳ jouƌs suƌ ϳͿ et à assuƌeƌ 
leur bon fonctioŶŶeŵeŶt. Toutefois, VIP CARE Ŷe pouƌƌa eŶ auĐuŶ Đas ġtƌe teŶue ƌespoŶsaďle d’uŶe 
ĠveŶtuelle iŶdispoŶiďilitĠ de soŶ Site ou de soŶ AppliĐatioŶ ou d’uŶ des SeƌviĐes eŶ Đas de foƌĐe 
majeure et notamment en cas de maintenance évolutive ou corrective du Site et/ou évolution de 

l’AppliĐatioŶ. 
 

Il est précisé que les équipements informatiques utilisés par le Prestataire (en ce compris, les 

ordinateurs, tablettes, téléphones, logiciels, moyens de communication électronique, etc.) pour 

accéder au Site et/ou à l’AppliĐatioŶ sont à la charge exclusive du Prestataire. Il appartient également 

au Prestataire de prendre toutes les mesures appropriées pour protéger ses matériels informatiques 

et logiĐiels de la ĐoŶtaŵiŶatioŶ paƌ toutes foƌŵes d’attaƋues ou de virus transitant éventuellement à 

travers le Site et/ou l’AppliĐatioŶ. Tout téléchargement de logiciel effectué par le Prestataire ou obtenu 

par tout autre moyen lors de sa connexion et de son utilisation du Site et/ou de l’AppliĐatioŶ demeure 

aux risques et péril du Prestataire. Il est également précisé que les frais de communications 

électroniques (en ce compris, les Đoûts tĠlĠphoŶiƋues, Đoûts d’aĐĐğs à IŶteƌŶet, etĐ.Ϳ soŶt à la Đhaƌge 
exclusive du Prestataire.  

 

Par ailleurs, les taux de transfert et les temps de réponses sur le Site et/ou l’AppliĐatioŶ ne sont pas 

garantis par VIP CARE. Le Prestataire reconnaît ainsi et accepte que la vitesse de transmission des 

informations sur le Site et/ou l’AppliĐatioŶ ne relève pas des Services proposés par VIP CARE au 

Prestataire mais des caractéristiques inhérentes aux réseaux de communications électroniques et des 

caractéristiques techniques de son mode de connexion (fibre optique, câble, ADSL, 3G, 4G, etc.) et de 

son accès Internet.  

 

ARTICLE 4 - CREATION DU COMPTE PROFESSIONNEL 

 

Par le biais du Site ou de l’AppliĐatioŶ, le Prestataire a la possibilité de proposer aux Clients des 

Prestations dans les catégories suivantes :  

 

- La coiffure,  

- Le maquillage,  

- Le mariage (coiffure mariée, maquillage mariée et le forfait mariage),  

- Le massage,  

- La beauté des mains et des pieds,  

- Le coaching sportif. 

 

Avant tout accès aux Services, le Prestataire sera soumis à un questionnaire de VIP CARE.  
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En fonction des réponses communiquées, VIP CARE adressera au Prestataire un e-ŵail d’iŶsĐƌiptioŶ 
ĐoŶteŶaŶt uŶ guide de ďieŶveŶue ;guide d’eŵploi pouƌ soŶ iŶsĐƌiption) ainsi que son Mot de passe 

pƌovisoiƌe lui peƌŵettaŶt de ĐƌĠeƌ soŶ Coŵpte PƌofessioŶŶel suƌ le Site et/ou l’AppliĐatioŶ.  
 

La création du Coŵpte PƌofessioŶŶel s’effeĐtue daŶs l’oŶglet « Devenir Prestataire » du Site et/ou de 

l’AppliĐatioŶ et implique obligatoirement le renseignement des informations et des données à 

caractère professionnel suivantes :  

 

- Nom, 

- Prénom,  

- RaisoŶ soĐiale et statut de l’eŶtƌepƌise du Pƌestataiƌe, 
- Adresse géolocalisable,  

- RaǇoŶ d’iŶteƌveŶtioŶ eŶ kilomètres,  

- Code postal,  

- Ville, 

- Adresse e-mail,  

- Numéro de mobile,  

- Mot de passe, 

- Diplôme / Licence / Attestation,  

- Texte de présentation,  

- Photo professionnelle,  

- Réponses aux questions : « Pourquoi souhaitez-vous rejoindre VIP CARE ? » et « Comment nous 

avez-vous connus ? » 

- CV,  

- Localisation sur plan. 

 

Le Prestataire devra également identifier, en cochant les cases prévues à cet effet, les Prestations pour 

lesquelles il présente des compétences professionnelles, dans les catégories suivantes : Coiffure, 

Maquillage, Forfait Mariage (coiffure, maquillage et manucure), Massage, Manucure – Pédicure, 

Coaching sportif.    

 

Une fois les informations et données personnelles renseignées, le Prestataire doit valider son 

inscription en cliquant sur le bouton « Valider » prévu à cet effet.  

Lors de sa première connexion, le Prestataire doit choisir un Mot de passe, qui est strictement 

personnel et confidentiel et reste sous sa seule responsabilité. A ce titre, le Prestataire s’eŶgage à Ŷe 

pas le communiquer à des tiers et à prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer sa 

confidentialité, sa sécurité, et son utilisatioŶ ĐoƌƌeĐte, afiŶ d’Ġviteƌ Ƌu’ils Ŷe soieŶt ƌĠvĠlĠs à des tieƌs 
non autorisés.  

 

En cas de vol, de peƌte ou d’utilisatioŶ ŶoŶ autoƌisĠe paƌ des tieƌs du Mot de passe du Prestataire, ce 

dernier doit, dans les plus brefs délais, utiliser la procédure lui permettant, sur le Site et/ou 

l’AppliĐatioŶ, de modifier son mot de passe en cliquant sur le bouton « mot de passe oublié » prévu à 

cet effet.  En cas de problème persistant, le Prestataire peut contacter VIP CARE par email en précisant 

l’oďjet de sa deŵaŶde ;eǆ. ŵodifiĐatioŶ de ŵot passeͿ et eŶ indiquant les données à caractère 

personnel suivants : nom, prénom(s) à l’adƌesse et adresse e-mail : info@vipcare.fr. Dans ce cas, il est 

pƌĠĐisĠ Ƌu’uŶ justifiĐatif d’ideŶtitĠ pouƌƌa lui ġtƌe demandé par VIP CARE.  

 

Afin de valider son inscription, le Prestataire doit ensuite confirmer la création de son Compte 

PƌofessioŶŶel eŶ ĐliƋuaŶt suƌ le lieŶ hǇpeƌteǆte pƌĠseŶt daŶs l’e-mail de confirmation qui lui sera 

adƌessĠ à l’adƌesse e-mail Ƌu’il auƌa pƌĠalaďleŵeŶt ƌeŶseigŶĠ. 
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Chaque Prestataire peut ŵettƌe fiŶ à soŶ iŶsĐƌiptioŶ suƌ le Site et/ou l’AppliĐatioŶ eŶ deŵaŶdaŶt la 
suppression de son Compte Professionnel à tout moment en contactant VIP CARE par e-mail à l’adƌesse 
suivante : info@vipcare.fr. 

 

Le Pƌestataiƌe s’eŶgage à saisiƌ des iŶfoƌŵatioŶs et doŶŶĠes peƌsoŶŶelles eǆaĐtes, Đoŵplğtes et à jouƌ, 
qui Ŷe soŶt pas ĐoŶtƌaiƌes à l’oƌdƌe puďliĐ et auǆ ďoŶŶes ŵœuƌs et ne portent pas atteinte aux droits 

de tiers (Ŷoŵ patƌoŶǇŵiƋue ou ŵaƌƋue d’autƌui) ou eŶĐoƌe des ĠlĠŵeŶts d’œuvƌes pƌotĠgĠes paƌ le 
droit de la propriété intellectuelle.  

 

Il est pƌĠĐisĠ Ƌue l’eǆaĐtitude et la ŵise à jouƌ des iŶfoƌŵatioŶs et doŶŶĠes peƌsoŶŶelles Ƌui seƌoŶt 
renseignées sur le Compte Professionnel et notamment le profil du Prestataire relève de son entière 

et exclusive responsabilité. A ce titre, la responsabilité de VIP CARE ne saurait en aucun cas être 

engagée de ce fait et en tout état de cause le Prestataire garantira VIP CARE en cas de mise en cause 

de la responsabilité de VIP CARE. 

 

En cas de non-respect des obligations qui précèdent et notamment de fausse information ou 

d’iŶfoƌŵatioŶ tƌoŵpeuse, VIP CARE se ƌĠseƌve le droit de suspendre immédiatement ou de supprimer 

le Coŵpte PƌofessioŶŶel du Pƌestataiƌe eŶ Đause et de lui ƌefuseƌ l’aĐĐğs, de façoŶ teŵpoƌaiƌe ou 
dĠfiŶitive à tout ou paƌtie du Site et de l’AppliĐatioŶ aiŶsi Ƌu’auǆ Services daŶs les ĐoŶditioŶs de l’aƌtiĐle 

9 ci-après. VIP CARE se réserve également le droit de suspendre le Compte Professionnel en cas de 

plainte de toute nature d’uŶ ClieŶt qui présenterait un caractère grave ou récurrent contre le 

Prestataire. La suppression définitive du Compte Professionnel du Prestataire par VIP CARE sera 

effeĐtive daŶs uŶ dĠlai de huit ;ϴͿ jouƌs à Đoŵpteƌ de la date d’affiĐhage du ŵessage d’iŶfoƌŵatioŶ 
daŶs le Coŵpte PƌofessioŶŶel du Pƌestataiƌe et de la ƌĠĐeptioŶ de l’e-ŵail d’iŶfoƌŵatioŶ. 
 

ARTICLE 5 – DESCRIPTION DES SERVICES MIS A DISPOSITION DU PRESTATAIRE PAR VIP CARE 

 

VIP CARE met à disposition du Prestataire d’uŶe paƌt, uŶ service de mise en relation avec les Clients 

par le biais du Site et/ou de l’AppliĐatioŶ et d’autƌe paƌt, des services spécifiques proposés aux 

Prestataires via leurs Comptes Professionnels, à savoir : (i) service de demandes de réservations, (ii) 

seƌviĐe d’ageŶda eŶ ligŶe et (iii) historique des factures.   

 

5.1. Le Service de demandes de réservations  

 

Toute demande de réservation d’uŶ ClieŶt fait l’oďjet d’uŶ BoŶ de CoŵŵaŶde adressé par VIP CARE 

au Prestataire par mail d’iŶfoƌŵatioŶ et ŶotifiĐatioŶ automatique dans le Compte Professionnel des 

Prestataires inscrits dans la catégorie de Prestations choisie et se trouvant dans le périmètre de 

localisation du Client.  

 

VIP CARE affiche ainsi, dans un onglet « Demandes » accessible dans le Compte Professionnel du 

Prestataire, une présentation des Bons de Commandes des Clients en attente d’aĐĐeptatioŶ. Il est 

pƌĠĐisĠ Ƌue les Pƌestataiƌes oŶt la possiďilitĠ d’aĐĐepteƌ ou de ƌefuseƌ les Bons de Commande des 

Clients de VIP CARE.  

 

La Commande sera attribuée au premier Prestataire ayant accepté le Bon de Commande, soit depuis 

soŶ Coŵpte PƌofessioŶŶel, soit eŶ ĐliƋuaŶt suƌ l’e-ŵail d’iŶfoƌŵatioŶ. 

 

Le Prestataire accepte dès lors le caractère non garanti de l’attƌiďutioŶ de la Prestation. EŶ d’autƌes 
termes, la notifiĐatioŶ d’uŶ BoŶ de CoŵŵaŶde suƌ le Site et/ou l’AppliĐatioŶ ou par email ne garantit 

pas au Prestataire Ƌui l’auƌait aĐĐeptĠ une attribution certaine de la Prestation concernée, dès lors que 
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le Bon de Commande est diffusĠ à l’eŶseŵďle des autƌes Pƌestataires proposant la même catégorie de 

Prestations dans le même périmètre de localisation. 

 

Dans la rubrique « Demandes » accessible dans le Compte Personnel du Client le Service de demande 

de réservation est ainsi composé des trois (3) onglets suivants :  

 

- Vos deŵaŶdes eŶ atteŶte d’aĐĐeptatioŶ ; 

- Vos demandes en cours de réalisation ; 

- Vos Prestations validées. 

 

Une fois le Bon de Commande accepté par le Prestataire, la Commande est passée et le Client en est 

immédiatement informé par VIP Care.  

 

Le Prestataire dispose de la faculté de ŵodifieƌ ou d’aŶŶuleƌ uŶe ou plusieurs Commandes (rendez-

vous) par le biais de son Compte Professionnel. Toutefois, VIP CARE se réserve le droit, dans les 

conditions de l’aƌtiĐle 9 ci-apƌğs, de suspeŶdƌe ou de ƌĠsilieƌ le CoŶtƌat daŶs l’hǇpothğse où le 
Prestataire refuserait cinq (5) Bons de Commande de Clients successifs ou à intervalle très rapproché.   

 

La ƌespoŶsaďilitĠ de VIP CARE Ŷe sauƌait ġtƌe eŶ auĐuŶ Đas eŶgagĠe du fait d’uŶ dĠfaut de poŶĐtualitĠ, 
d’uŶ ƌepoƌt ou d’uŶe aŶŶulatioŶ d’uŶe CoŵŵaŶde par le Client, dès lors que le Client bénéficie des 

mêmes conditioŶs de ƌepoƌt ou d’aŶŶulatioŶ que le Prestataire. 

Il est expressément précisé Ƌue les deŵaŶdes de ƌĠseƌvatioŶs des ClieŶts s’effeĐtueŶt eǆĐlusiveŵeŶt 
paƌ le ďiais du Site et/ou de l’AppliĐatioŶ ; à l’eǆĐlusioŶ de tout autƌe ŵoǇeŶ de ĐoŵŵuŶiĐatioŶs 
téléphoniques ou électroniques qui serait utilisé par le Prestataire pour entrer en contact avec les 

Clients. Ainsi, une fois le Bon de Commande confirmé par le Prestataire, celui-ci est autorisé à prendre 

uniquement contact avec les Clients par téléphone, e-mail ou SMS, pour leur adresser des informations 

complémentaires relatives au rendez-vous fixé ou pour la bonne exécution de la Prestation.  

 

Une fois la Prestation exécutée, le Prestataire demande au Client de cliquer depuis le Compte 

Professionnel du Prestataire sur la case « Confirmation Client » pour valider définitivement la bonne 

exécution de la Prestation. 

 

EŶ d’autƌes teƌŵes, ĐhaƋue ClieŶt doit valideƌ la PƌestatioŶ eŶ pƌĠseŶĐe du Pƌestataiƌe diƌeĐteŵeŶt 
depuis le Compte Professionnel de ce dernier. La PƌestatioŶ ƌĠalisĠe appaƌaîtƌa aloƌs daŶs l’oŶglet 
« Vos prestations validées » après validation du Client. 

 

5.2. Le SeƌviĐes d’ageŶda eŶ ligŶe  
 

VIP CARE met à la disposition du Prestataire un SeƌviĐe d’ageŶda eŶ ligŶe aĐĐessiďle depuis uŶ oŶglet 
dédié dans son Compte Professionnel. Ce Service d’ageŶda eŶ ligŶe peƌŵet au Prestataire de visualiser 

les Commandes des Clients (pƌestatioŶ voulue, lieu d’eǆĠĐutioŶ, date et heure choisie) et Đelles Ƌu’il 
aura déjà réalisées auprès des Clients. 

5.3. Historique des factures 

Enfin, le Prestataire aura également la possibilité de consulter en ligne, daŶs l’oŶglet « Factures » de 

soŶ Coŵpte PƌofessioŶŶel, l’histoƌiƋue des factures correspondant aux Prestations validées par le 

Client une fois la Prestation correspondante réalisée.  
 

Les Services mis à la disposition du Prestataire par VIP CARE sont décrits et présentés dans les CGV 

avec la plus grande clarté possible. Toutefois, si le Prestataire souhaitait des renseignements 
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complémentaires, il lui appartient de les solliciter auprès de VIP CARE. La responsabilité de VIP CARE 

ne pouvant être engagée eŶ Đas d’oŵissioŶ des CGV. 

 

ARTICLE 6 – CONCLUSION DU CONTRAT ET PREUVE  

 

6.1. Une fois son inscription dĠfiŶitiveŵeŶt validĠe paƌ VIP CARE et afiŶ de ďĠŶĠfiĐieƌ de l’eŶseŵďle 
des Services, le Prestataire seƌa ŶotifiĠ d’uŶ ŵessage d’iŶfoƌŵatioŶ depuis soŶ Coŵpte PeƌsoŶŶel et 
par e-ŵail d’iŶfoƌŵatioŶ et devra accepter, en cliquant sur une case à ĐoĐheƌ à l’eŶdroit prévu à cet 

effet, et signer électroniquement les présentes CGV. Cette acceptatioŶ eŶtƌaiŶeƌa l’eŶvoi d’uŶ e-mail 

de confirmation adressée par VIP CARE au Prestataire.  

 

Toutes les iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles feƌoŶt l’oďjet d’uŶe ĐoŶfiƌŵatioŶ paƌ voie d’e-mail au plus tard 

au ŵoŵeŶt du dĠďut d’eǆĠĐutioŶ du CoŶtƌat.  
 

Toute Commande vaut acceptation du prix et des conditions de réalisation des Services et 

Prestations.  

 

DaŶs ĐeƌtaiŶes hǇpothğses, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas d’adƌesse eŵail eƌƌoŶĠe ou autƌe pƌoďlğŵe suƌveŶaŶt 
sur le Compte Professionnel du Prestataire, il est expressément précisé que VIP CARE se réserve le 

droit de suspendre le Contrat jusƋu’à la ƌĠsolutioŶ du pƌoďlğme.  

 

6.2. Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de VIP CARE dans des 

conditions raisonnables de sécurité, seront considérés comme les preuves des communications, des 

commandes et des paiements intervenus entre les Parties. L'archivage des Bons de Commande, des 

Commandes et des factures est effectué sur un support fiable et durable pouvant être produit à titre 

de preuve. 

 

6.3. Pour toute question relative au traitement et/ou au suivi de la Commande, le Prestataire a la 

possibilité de contacter VIP CARE par email en pƌĠĐisaŶt l’oďjet de sa deŵaŶde et eŶ indiquant les 

données à caractère personnel suivants : ideŶtifiaŶt, Ŷoŵ, pƌĠŶoŵ;sͿ à l’adƌesse : info@vipcare.fr ou 

d’appeleƌ au Ŷ° 01.42.66.50.46 du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00 ;Đoût d’uŶ appel local non 

surtaxé). 

 

ARTICLE 7 – CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE PAIEMENT  

 

7.1. Le montant du prix affiché sur le Site et/ou l’AppliĐatioŶ pour chaque Prestation est fixé par VIP 

CARE.  Le prix revenant au Prestataire apparaît, de manière claire et précise, sur le Bon de Commande 

(ci-après dénommé le « Prix »). Ce Prix correspond aux Prestations payées par les Clients. 

 

Il est précisé que le Prix figurant sur le Bon de Commande tiendra compte des majorations s’appliƋuaŶt 
seloŶ l’heure (de 07h00 à 09h00 et entre 20h00 et 22h00) où le jour (dimanche et jours fériés) à 

laquelle la Prestation doit être exécutée. 

 

Le Pƌiǆ s’eŶteŶd toutes taǆes Đoŵpƌises et dƌoits siŵilaiƌes eǆigiďles. 
 

Apƌğs l’eǆĠĐutioŶ d’uŶe PƌestatioŶ, la validatioŶ de Đelle-ci par le Client et le Prestataire, VIP CARE 

reversera, par virement sur le compte bancaire dont les coordonnées auront été communiquées par 

le Prestataire, le Prix au Prestataire. 
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7.2. VIP CARE sera libre de modifier à tout moment les prix affichés sur son Site et/ou Application, 

étant précisé que les nouveaux tarifs ne seront pas applicables aux Bons de Commande en cours Ƌu’ils 
aient été ou non acceptés.  

VIP CARE sera également libre de modifier à tout moment le prix des Services et revenant à VIP CARE ; 

étant précisé que le nouveau tarif ne sera applicable aux Bons de Commandes en cours Ƌu’ils aient été 

ou non acceptés.  

7.3. Il est eǆpƌessĠŵeŶt pƌĠĐisĠ Ƌu’à dĠfaut de ŶotifiĐatioŶ paƌ le ClieŶt de ƌepoƌt ou d’aŶŶulatioŶ de 
la Prestation ou en cas de non-ƌespeĐt paƌ le ClieŶt des dĠlais de ƌepoƌt ou d’aŶŶulatioŶ tels Ƌue pƌĠvus 
pour le Prestataire ci-après, le Prix sera automatiquement reversé au Prestataire. 

7.4. Il est eǆpƌessĠŵeŶt pƌĠĐisĠ Ƌu’à dĠfaut de validatioŶ de la PƌestatioŶ paƌ le ClieŶt, le Prix revenant 

au Pƌestataiƌe seƌa ĐoŶseƌvĠ paƌ VIP CARE jusƋu’à ƌĠsolutioŶ de la diffiĐultĠ eǆistaŶte eŶtƌe le ClieŶt et 
le Prestataire. 

Dğs loƌs Ƌu’uŶ aĐĐoƌd auƌa ĠtĠ dĠĐidĠ eŶtƌe le ClieŶt et le Pƌestataiƌe et dûŵeŶt ŶotifiĠ à VIP CARE, 
celle-ci procèdera à la répartition du Prix ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aĐĐoƌd intervenu entre le Client et le 

Prestataire. 

 

ARTICLE 8 – ENTREE EN VIGUEUR  

 

Le Contrat entrera en vigueur à compter de l’aĐĐeptatioŶ et la sigŶatuƌe ĠleĐtƌoŶiƋue des CGV paƌ le 
Prestataire.  

 

ARTICLE  9 – SUSPENSION – FERMETURE DU COMPTE PROFESSIONNEL 

 

9.1. VIP CARE se réserve le droit, en cas de non-respect d’uŶe de ses obligations par le Prestataire, soit 

de suspendre les Services, soit de suppƌiŵeƌ l’aĐĐğs au Coŵpte PƌofessioŶŶel et de résilier le Contrat 

de plein droit et saŶs Ƌu’auĐuŶe iŶdeŵŶitĠ ou pĠŶalitĠs Ŷe soit due à Đe titƌe.  

En cas de suspension du Compte Professionnel, VIP CARE notifie cette suspension par courrier RAR en 

indiquant le motif de cette suspension et en invitant le Prestataire à réparer son manquement 

contractuel dans les meilleurs délais. VIP CARE Đlôtuƌeƌa le Coŵpte PƌofessioŶŶel à l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ 
délai de quinze (15) jours après réception dudit Đouƌƌieƌ RAR paƌ le Pƌestataiƌe si Đe deƌŶieƌ Ŷ’a pas 
ƌĠagi ou Ŷ’a pas ƌĠpaƌeƌ le ŵaŶƋueŵeŶt visĠ daŶs la ŵise eŶ deŵeuƌe 

9.2. VIP CARE est en droit de clôturer le Compte Professionnel d’uŶ Prestataire sous quarante-huit (48) 

heures en cas de manquement grave de celui-Đi à l’uŶe de ses oďligatioŶs et ŶotaŵŵeŶt :  

 

(i) En cas de comportement inapproprié du Prestataire avant/au cours/ ou après la Prestation 

vis-à-vis du ClieŶt ou d’uŶ tieƌs ; 

 

(ii) Ou daŶs l’hǇpothğse où le Pƌestataiƌe ƌefuseƌait ĐiŶƋ ;ϱͿ Bons de Commande successifs et 

à intervalle très rapproché. 

  

Afin de lever toute ambiguïté, les Parties reconnaissent et acceptent que ne saurait constituer un 

manquement de VIP CARE (i) le retard dans la mise à disposition des Services au Prestataire si ce retard 

Ŷ’eǆĐğde pas uŶe duƌĠe de trente (30) jours ouvrés suivant la date de conclusion du Contrat ; ou (ii) 

sous réserve des dispositions impératives applicables, VIP CARE fait l’oďjet d’uŶe pƌoĐĠdure collective.  
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ARTICLE 10 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

10.1. VIP CARE agit en sa qualité d’iŶteƌŵĠdiaiƌe permettant une mise en relation via le Site ou 

l’AppliĐatioŶ des Prestataires avec les Clients.  

 

VIP CARE ne garantit pas les informations données par le Client, ni son état de santé, ni le sérieux et la 

probité du Client. 

 

Dans ce cadre, le Prestataire ƌeĐoŶŶaît et aĐĐepte Ƌu’il exécutera les Prestations au bénéfice de façon 

totalement indépendante et extérieure à VIP CARE des Clients sans aucune intervention de la part de 

VIP CARE dans cette réalisation.  

 

Par conséquent, le Prestataire ƌeĐoŶŶaît et aĐĐepte Ƌue VIP CARE Ŷ’est eŶ auĐuŶe ŵaŶiğƌe ƌespoŶsaďle 
de la mauvaise exécution ou de l’iŶeǆĠĐutioŶ d’uŶe PƌestatioŶ diƌeĐteŵeŶt imputable au Client.  

 

Ainsi, le fait que les Prestations proposés par VIP CARE sur son Site et son Application ne modifie ou 

Ŷ’attĠŶue, de Ƌuelle Ƌue ŵaŶiğƌe Ƌue Đe soit, la ƌespoŶsaďilitĠ pleine et entière et les obligations du 

Prestataire vis-à-vis des Clients.  

 

10.2. Le Prestataire reconnaît et accepte Ƌu’en tant que professionnel du secteur de la beauté et du 

bien-être, il exerce son activité professionnelle en toute indépendance, sous sa responsabilité 

exclusive et selon les obligations légales et réglementaires auxquelles il est ou serait soumis. Le 

Prestataire demeurera seul responsable de la bonne exécution des Prestations vis-à-vis des Clients, 

sans que la responsabilité de VIP CARE ne puisse être recherchée à quelque titre que ce soit.  

 

Le Pƌestataiƌe s’eŶgage :  

 

- A avoir un comportement normal et ĐoŶfoƌŵe auǆ ďoŶŶes ŵœuƌs vis-à-vis des Clients ; 

 

- A s’aďsteŶiƌ de tout acte préjudiciable au bon déroulement des Prestations ; 

 

- A utiliser, daŶs le Đadƌe de l’eǆĠĐutioŶ des Prestations, des équipements et des produits 

conformes à la règlementation et législation française et européenne applicable et notamment 

au règlement (CE n°1223/2009) du 30 novembre 2009 relatif aux produits cosmétiques ;  

 

- A recueillir aupƌğs des ClieŶts, pƌĠalaďleŵeŶt à l’eǆĠĐutioŶ des PƌestatioŶs, les iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à d’éventuels allergies ou problème de santé de toute nature ;  

 

- A obtenir, pour les Prestations de coaching sportif, un certificat médical du Client attestant de 

son aptitude à exercer une activité sportive.  

 

Le Pƌestataiƌe est teŶu d’iŶfoƌŵeƌ, le plus rapidement possible et en tout état de cause impérativement 

avant les délais visés ci-dessous, VIP CARE de toute annulation ou report de rendez-vous de son fait 

par téléphone au numéro suivant : 01.42.66.50.46, du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 ;Đoût d’uŶ 
appel local non surtaxé) ou en adressant un e-ŵail à l’adƌesse suivaŶte : info@vipcare.fr : 

 

o Pour les Prestations à exécuter entre 06h00 et 13h00 : l’aŶŶulatioŶ devƌa iŶteƌveŶiƌ la 
veille du rendez-vous jusƋu’à ϭϴhϬϬ paƌ tĠlĠphoŶe et jusƋu’à ϮϬhϬϬ par e-mail ; 

 

o Pour les Prestations à exécuter entre 13h30 et 22h00 : l’aŶŶulatioŶ devƌa iŶteƌveŶiƌ 
au plus tard quatre (4) heures avant le rendez-vous (par exemple : pour les Prestations 
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à exécuter à 22h00, le Prestataire seƌa teŶu d’iŶfoƌŵeƌ paƌ tĠlĠphoŶe ou paƌ e-mail 

avant 18h00)  

 

Le Prix sera intégralement remboursé au Client par VIP CARE. 

 

Le Prestataire reconnaît que le Client qui a effectué une demande de réservation est en droit de 

l’aŶŶuleƌ daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌue le Pƌestataiƌe. VIP CARE s’eŶgage à pƌĠveŶiƌ le Pƌestataiƌe de 

toute aŶŶulatioŶ d’uŶe Commande par le Client dès réception de cette information. En tout état de 

cause, VIP CARE ne peut en aucun cas être tenu responsable des annulations ou des indisponibilités 

des Clients notifiées dans les délais. Pour les annulations et report des Clients hors délai ne relevant 

pas d’uŶ Đas de foƌĐe ŵajeuƌe, le Pƌiǆ seƌa versé au Prestataire. 

 

Le Prestataire reconnaît avoir été informé par VIP CARE du fait que le Client dispose de la possibilité 

d’Ġvalueƌ la PƌestatioŶ paƌ le ďiais de ĐoŵŵeŶtaiƌes Ƌui pouƌƌoŶt appaƌaîtƌe sous le Ŷoŵ du 
Prestataire ; étant précisé que VIP CARE effectue une modération a priori de ces commentaires et ne 

procède pas à leuƌ puďliĐatioŶ s’ils s’avğƌeŶt ŵaŶifesteŵeŶt tƌoŶƋuĠs et/ou illiĐites et/ou iŶeǆaĐts. 
 

Tout différend né ou à naître avec un Client devra être réglé directement avec celui-ci, sans aucune 

obligation, engagement ou garantie quelconque de la part de VIP CARE.  

 

10.3. S’il fait appel à soŶ peƌsoŶŶel, le Pƌestataiƌe s’eŶgage à affecter à l'exécution des Prestations des 

professionnels dotés des compétences requises pour assurer leur réalisation conformément à ses 

standards de qualité. 

 

En vertu de l'autorité hiérarchique et disciplinaire qu'il exerce à titre exclusif sur son personnel, celui-

ci restera placé sous le contrôle effectif du Prestataire durant l’eǆĠĐutioŶ des Prestations. 

 

Le Prestataire garantit la régularité de la situation de son personnel au regard des articles L. 1221-10 

et suivants et L. 3243-1 et suivants du Code du travail. Le Prestataire certifie, en outre, être en 

conformité avec les dispositions des articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du Code du travail, relatifs à la lutte 

contre le travail dissimulé, ainsi qu'avec les dispositions du Livre III, Titre IV du Code du travail. 

 

ARTICLE 11 – RESPONSABILITE, GARANTIE ET ASSURANCE  

 

11.1. Le Site et l’AppliĐatioŶ sont accessibles et mis à la disposition des Clients et des Prestataires par 

VIP CARE eŶ sa ƋualitĠ d’iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶ vue de peƌŵettƌe uŶe ŵise eŶ ƌelatioŶ eŶtƌe ClieŶts et les 

Prestataires.  

 

11.2. A ce titre, il est expressément précisé que la responsabilité de VIP CARE ne saurait en aucun cas 

être engagée en raison d’uŶ Ġventuel dommage direct ou indirect qui pourrait être causé à un Client, 

du fait des produits et équipements utilisés par le Prestataire, du fait des Prestations réalisées par le 

Prestataire ou du fait du Prestataire lui-même. A cet égard, dans le cadre de l’eǆĠĐutioŶ des 
Prestations, le Prestataire demeure seul responsable vis-à-vis du Client de tout dommage direct ou 

iŶdiƌeĐt Ƌu’il pouƌƌait lui causer.   

 

11.3. De ŵġŵe, la ƌespoŶsaďilitĠ de VIP CARE Ŷe sauƌait ġtƌe eŶgagĠe eŶ ƌaisoŶ d’uŶ ĠveŶtuel 
doŵŵage diƌeĐt ou iŶdiƌeĐt suďi paƌ le Pƌestataiƌe du fait d’uŶ ClieŶt daŶs le Đadƌe ou à l’oĐĐasioŶ de 

la réalisation des Prestations, VIP CARE ne faisant pas de contrôle des informations renseignées par le 

Client.   
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11.4. Enfin, eŶ sa ƋualitĠ d’iŶteƌŵĠdiaiƌe de ŵise eŶ ƌelatioŶ, la ƌespoŶsaďilitĠ de VIP CARE Ŷe sauƌait 
être engagée en cas de retard, report ou aŶŶulatioŶ du fait d’uŶ ClieŶt ou du Prestataire ou dans le 

Đadƌe d’uŶ ƋuelĐoŶƋue litige opposaŶt uŶ ClieŶt et le Pƌestataiƌe. 
 

La responsabilité de VIP CARE ne saurait au même titre être engagée concernant la qualité et/ou les 

adĠƋuatioŶs auǆ atteŶtes des ClieŶts s’agissaŶt des PƌestatioŶs eǆĠĐutĠes paƌ les Pƌestataires, VIP 

CARE Ŷ’ĠtaŶt Ƌue l’iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe le Pƌestataiƌe et le ClieŶt via le Site et/ou l’AppliĐatioŶ. 

 

11.5. Le Prestataire garantit VIP CARE contre toute réclamation, frais (y compris les honoraires et frais 

d’avoĐats et d’eǆpeƌtise) et dommage qui résulterait : (i) d’uŶe violatioŶ de toute ƌĠgleŵeŶtatioŶ et 
lĠgislatioŶ appliĐaďle à l’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle du Prestataire, (ii) d’uŶe utilisatioŶ fƌauduleuse du Site 
et/ou de l’AppliĐatioŶ aiŶsi Ƌue de leuƌs SeƌviĐes par le Prestataire et (iii) d’uŶe violatioŶ des dƌoits 
d’uŶ tiers en cas de fausse information inscrite sur le Compte Professionnel du Site et/ou de 

l’AppliĐatioŶ. 
 

11.6. Il est eǆpƌessĠŵeŶt pƌĠĐisĠ Ƌue, daŶs le Đadƌe de l’eǆĠĐutioŶ des PƌestatioŶs, le Pƌestataire 

s’iŶteƌdit tout eǆeƌĐiĐe illĠgal de la ŵĠdeĐiŶe. Les PƌestatioŶs ƌĠalisĠes paƌ les Pƌestataiƌes Ŷe 
constituent pas des massages médicaux et la Prestation « massages » ne correspond pas de quelque 

manière que ce soit à un acte médical ou thérapeutique répondant directement ou indirectement à la 

définition légale qui est donnée dans les dispositions du Code de la santé publique. Il est en est de 

même pour toutes les Prestations de quelque nature que ce soit présentées suƌ le Site ou l’AppliĐatioŶ. 
 

11.7. Le Pƌestataiƌe dĠĐlaƌe Ƌu’il est titulaiƌe d’uŶe poliĐe d’assuƌaŶĐe, couvrant sa responsabilité civile 

professionnelle, aupƌğs d’uŶe ĐoŵpagŶie d’assuƌaŶĐe ŶotoiƌeŵeŶt solvaďle. Il s’eŶgage à le ƌesteƌ 
pendant toute la durée du Contrat, sans que cette poliĐe d’assuƌaŶĐe Ŷe puisse être interprétée 

Đoŵŵe liŵitaŶt, d’uŶe ŵaŶiğƌe ƋuelĐoŶƋue, sa responsabilité au titre du présent Contrat. Sur simple 

deŵaŶde de VIP CARE, le Pƌestataiƌe s’eŶgage à ĐoŵŵuŶiƋueƌ uŶe Đopie de l’attestatioŶ d’assuƌaŶĐe 
mentionnant notamment le montant maximum garanti et les exclusions éventuelles. Le Prestataire est 

teŶu d’iŶfoƌŵeƌ, daŶs les ŵeilleuƌs dĠlais, VIP CARE de toute ŵodifiĐatioŶ ou ƌĠsiliatioŶ de ladite poliĐe 
d’assuƌaŶĐe.  
 

ARTICLE 12 – CONFIDENTIALITE  

 

Dans le cadre de l’eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt CoŶtƌat, chacune des Parties s'engage à ne pas divulguer les 

informations confidentielles reçues de l'autre Partie. 

 

Les informations confidentielles s'entendent des informations de toute nature, visuelles ou orales, sur 

quelque support que ce soit, relatives à la structure, l'organisation, les affaires, les politiques internes 

diverses, les projets et le personnel de chacune des Parties.  

 

Les Paƌties ĐoŶvieŶŶeŶt Ƌu’oŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶfideŶtiel le contenu des Prestations ainsi que les 

éventuels rapports, courriers, informations, notes, fournis par le Prestataire au cours de l'exécution 

des Prestations. 

 

Par ailleurs, auǆ teƌŵes des dispositioŶs de l’aƌtiĐle L. 151-1 du Code de commerce, sont également 

protégées, au titre du secret des affaires, les informations répondant aux critères suivants :  

 

- Qui ne sont pas, en elles-mêmes ou dans la configuration et l'assemblage exacts de ses 

éléments, généralement connue ou aisément accessible pour les personnes familières de ce 

type d'informations en raison de leur secteur d'activité ; 
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- Qui revêtent une valeur commerciale, effective ou potentielle, du fait de leur caractère secret 

; 

- Qui foŶt l’oďjet de la paƌt de leuƌ détenteur légitime de mesures de protection raisonnables, 

compte tenu des circonstances, pour en conserver le caractère secret. 

 

Le Pƌestataiƌe s’eŶgage à Ŷe pas divulgueƌ à des tieƌs les iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶfideŶtielles saŶs avoiƌ oďteŶu 
l’autoƌisatioŶ pƌĠalaďle ĠĐƌite de VIP CARE.  
 

Les obligations et restrictions énoncées ci-avant ne s'appliquent pas : 

 

- Aux informations confidentielles qui appartiennent au domaine public, ou ont été acquises 

librement avant la conclusion du présent Contrat ; 

 

- Aux informations qui sont ou deviennent connues autrement qu'à la suite d'une violation du 

présent article ; 

 

- Aux informations qui sont ou deviennent connues grâce à d'autres sources non tenues à une 

restriction de divulgation ; 

 

- Ou aux informations qui doivent être communiquées en vertu d'une obligation légale ou 

professionnelle ou à la demande de toute autorité judiciaire ou réglementaire habilitée à 

exiger la divulgation des informations confidentielles. 

 

Sous réserve des exceptions visées ci-après, la présente obligation de confidentialité produira ses 

effets pendant une durée de cinq (5) ans suivant la résiliation du présent Contrat.   
 
ARTICLE 13 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

Le Pƌestataiƌe ƌeĐoŶŶaît Ƌue l’eŶseŵďle des ĠlĠŵeŶts et des dƌoits attaĐhĠs au Site IŶteƌŶet, à 

l’AppliĐatioŶ, à la marque et au logo « VIP CARE » aiŶsi Ƌu’à la Đhaƌte gƌaphiƋue du Site et de 

l’AppliĐatioŶ soŶt et ƌesteƌoŶt la pƌopƌiĠtĠ eǆĐlusive de VIP CARE et Ƌue le Pƌestataiƌe Ŷ’aĐƋuieƌt auĐuŶ 
droit sur ces éléments, de quelque manière que ce soit.  

 

La marque « VIP CARE », ainsi que tous les autres éléments liés à VIP CARE, déposés ou non, reproduits 

au sein du Site ou de l’AppliĐatioŶ, ainsi que le nom de domaine « vipcare.fr » sont et demeureront la 

propriété exclusive de VIP CARE.   

 

Toute reproduction, diffusion, représentation, modification ou utilisation de ces signes et/ou des 

contenus du Site, sans accord exprès et préalable de VIP CARE, pour quelque motif que ce soit, est 

interdite, sous peine de poursuites judiciaires.  

 

L’eŶseŵďle des pƌoĐĠdĠs teĐhŶiƋues, Ǉ Đoŵpƌis les logiĐiels ŵis eŶ œuvƌe pouƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du 

Site et de l’AppliĐatioŶ ĐoŶstitueŶt la pƌopƌiĠtĠ eǆĐlusive de VIP CARE. Le Pƌestataiƌe s’eŶgage à 
ƌespeĐteƌ tous les dƌoits de pƌopƌiĠtĠ de VIP CARE et ƌeĐoŶŶaît à Đe titƌe Ƌu’il Ŷ’est titulaiƌe d’auĐuŶ 
dƌoit, à l’eǆĐeptioŶ du dƌoit d’utilisatioŶ des SeƌviĐes, du Site et de l’AppliĐatioŶ Ƌui lui soŶt aĐĐoƌdĠs 
par VIP CARE au titre du présent Contrat.  
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ARTICLE 14 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

 

14.1. Les données à caractère personnel du Prestataire qui sont collectées par VIP CARE, en sa qualité 

de responsable de traitement, sur le Site et suƌ l’AppliĐatioŶ dans le cadre de la conclusion du Contrat, 

sont les suivantes : 

 

- Loƌs de l’inscription du Prestataire sur le Site et l’AppliĐatioŶ paƌ le ďiais de la création de son 

Compte Professionnel : nom, prénom, adresse, adresse e-mail, numéro de mobile, diplôme / 

licence / attestation, CV ;   

 

- Lors de la connexion du Prestataire à son Compte Professionnel : données de connexion, 

cookies, d'utilisation, de localisation ; 

  

14.2. Les données à caractère personnel sont enregistrées dans un fichier informatisé par VIP CARE en 

sa qualité de responsable de traitement pour les finalités suivantes : 

 

- La gestioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt et l’optiŵisatioŶ du Site et de l’AppliĐatioŶ ;  

 

- L’aĐĐğs, l’autheŶtifiĐatioŶ et l’utilisatioŶ du Site et de l’AppliĐatioŶ aiŶsi Ƌue la gestioŶ de ses 
Services utilisés par les Prestataires ; 

 

- La géolocalisation des Prestataires, lorsque ceux-ci y ont expressément consenti en cochant la 

Đase pƌĠvue à Đet effet suƌ le Site et/ou l’AppliĐatioŶ ;  

 

- La gestion du fichier des Prestataires inscrits sur le Site ou l’AppliĐatioŶ ; 

 

- La prospection directe par VIP CARE, pour des produits, services et contenus proposés sur le 

Site et/ou suƌ l’AppliĐatioŶ, ou analogues ;  

 

- La prévention et détection des fraudes, malwares (malicious softwares ou logiciels 

malveillants) et gestion des incidents de sécurité.  

 
14.3. VIP CARE ne conserve les données que pour la durée nécessaire à l’eǆĠĐutioŶ du pƌĠseŶt CoŶtƌat 
pour laquelle elles ont été collectées ainsi que dans le respect de la règlementation en vigueur. A cet 

égard, les données du Prestataire sont conservées pendant la durée de la relation contractuelle 

augmentée des délais légaux de prescription. En matière de comptabilité, elles sont conservées dix 

(10) ans à compter de la clôture de l'exercice comptable. 

 

14.4. Les données traitées sont destinées aux personnes habilitées Đhez VIP CARE aiŶsi Ƌu’à ses sous-

traitants.  

 

14.5. VIP CARE ŵet eŶ œuvƌe des ŵesuƌes oƌgaŶisatioŶŶelles, teĐhŶiƋues, logiĐielles et physiques en 

matière de sécurité du numérique pour protéger les données personnelles contre les altérations, 

destructions et accès non autorisés. Toutefois, il est à signaler qu'Internet n'est pas un environnement 

ĐoŵplğteŵeŶt sĠĐuƌisĠ et Ƌu’à Đe titƌe, VIP CARE ne peut pas garantir la sécurité de la transmission ou 

du stoĐkage des iŶfoƌŵatioŶs suƌ le Site et l’AppliĐatioŶ. 
 

14.6. Le Prestataire dispose des droits suivants : accès, rectification, effacement, portabilité des 

données, opposition et limitation du traitement ainsi que du droit de définir des directives relatives au 

sort de ses données après son décès. Ces droits peuvent s’eǆeƌĐeƌ en adressant une demande à 
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l’adƌesse email suivante : info@vipcare.fr ou par courrier postal : VIP CARE, Délégué à la Protection 

des Données (DPO), 11 rue Tronchet, 75008 Paris.   

  

14.7. Conformément à la législation et réglementation en vigueur en matière de protection des 

données et pour sa parfaite information, le Prestataire est invité à consulter la Politique de protection 

des données disponible à l’adƌesse url : https://www.vipcare.fr/index.php.  

 

ARTICLE 15 – LIENS HYPERTEXTES ET CONTENUS ILLICITES 

 

15.1. Certains liens hypertextes présents sur le Site et/ou l’AppliĐatioŶ renvoient vers des ressources 

éditées par des tiers et situées sur des serveurs exploités par des tiers sur lesquels VIP CARE n'exerce 

pas de contrôle et dont les activités ne sont pas contrôlées, vérifiées et/ou avalisées par VIP CARE.  

 

En conséquence, VIP CARE exclut toute responsabilité concernant la disponibilité et le contenu des 

ressources et sites concernés.  

 

De ŵġŵe, VIP CARE Ŷ’est pas ƌespoŶsaďle des lieŶs hǇpeƌteǆtes figuƌaŶt suƌ des sites ĠditĠs paƌ des 
tieƌs et diƌigeaŶt veƌs le Site et/ou l’AppliĐatioŶ.  
 
15.2. Le Prestataire dispose de la possibilité de notifier à VIP CARE une réclamation ou une objection 

relative à des éléments ou contenus illicites présents sur le Site et l’AppliĐatioŶ, par courrier postal ou 

par courrier électronique aux adresses suivantes : : info@vipcare.fr ou VIP CARE, 11 rue Tronchet, 

75008 Paris. Cette réclamation doit comporter tous les éléments justifiant du caractère illicite du 

contenu en cause. 

 

ARTICLE 16 - FORCE MAJEURE 

 

Les obligations des Parties seront suspeŶdues eŶ Đas de suƌveŶaŶĐe d’uŶ Đas de foƌĐe ŵajeuƌ ƌetaƌdaŶt 
ou eŵpġĐhaŶt l’uŶe des Paƌties de ƌespeĐteƌ ses oďligatioŶs. 
 

La Paƌtie iŶvoƋuaŶt l’iŵpossiďilitĠ d’eǆĠĐutioŶ pouƌ Đause de foƌĐe ŵajeuƌe devƌa : (i) informer par 

tout ŵoǇeŶ l’autƌe Paƌtie, dğs suƌveŶaŶĐe et, au plus taƌd, daŶs les ƋuaƌaŶte-huit ;ϰϴͿ heuƌes, d’uŶ Đas 
de foƌĐe ŵajeuƌe, de sa Ŷatuƌe, de soŶ poiŶt de dĠpaƌt et de la duƌĠe estiŵĠe de l’ĠvĠŶeŵeŶt, et (ii) 
prendre, dans les meilleurs délais, toute mesure appropriée en vue de remédier à cette situation, et 

en tout état de cause, en limiter les effets.  

 

Le cas de force majeure suspend les obligations de la Partie concernée pendant le temps où jouera la 

force majeure si cet évènement est temporaire ou au plus taƌd tƌois ;ϯͿ ŵois apƌğs l’appaƌitioŶ du Đas 
de force majeur. NĠaŶŵoiŶs, les Paƌties s’effoƌĐeƌoŶt d’eŶ ŵiŶiŵiseƌ daŶs toute la ŵesuƌe du possiďle 
les conséquences. 

 

Si l’eŵpġĐheŵeŶt est dĠfiŶitif ou à l’eǆpiƌatioŶ d’un délai de trois (3) mois, les Parties seront libérées 

de leuƌ oďligatioŶ l’uŶe eŶveƌs l’autƌe saŶs iŶdeŵŶitĠs de paƌt Ŷi d’autƌe. 
 

ARTICLE 17 – CONVENTION DE PREUVE  

 

Les Parties conviennent de considérer les reçus et les documents électroniques échangés entre elles 

(telles que les faĐtuƌes des PƌestatioŶs eǆĠĐutĠesͿ Đoŵŵe des ĠĐƌits d’oƌigiŶe au seŶs de l’aƌtiĐle ϭϯϲϲ 
du Code Đivil Đ’est à diƌe Đoŵŵe aǇaŶt la ŵġŵe valeuƌ Ƌue Đelle aĐĐoƌdĠe à l’oƌigiŶal. Les Paƌties 
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conviennent de conserver les télécopies ou les écrits électroŶiƋues de telle ŵaŶiğƌe Ƌu’ils puisseŶt 
ĐoŶstitueƌ des Đopies fidğles et duƌaďles au seŶs de l’aƌtiĐle ϭϯϳϵ du Code Đivil. 
 

ARTICLE 18 - DISPOSITIONS DIVERSES 

 

18.1. DaŶs l’hǇpothğse où l’uŶe des stipulatioŶs des pƌĠseŶtes CGV est ou devient inapplicable, 

ĐaduƋue ou Ŷulle, pouƌ ƋuelƋue ƌaisoŶ Ƌue Đe soit, elle seƌa ƌĠputĠe ŶoŶ ĠĐƌite ŵais Ŷ’eŶtƌaîŶeƌa pas 
la nullité ou la caducité des autres stipulations des présentes CGV. Dans ce cas, les autres stipulations 

ne seront nullement affectées et demeureront pleinement en vigueur.  

 

18.2. Le fait pour VIP CARE et/ou pour le Prestataire de Ŷ’eǆeƌĐeƌ ou de taƌdeƌ à eǆeƌĐeƌ l'uŶ 
ƋuelĐoŶƋue des dƌoits d’uŶe ou plusieuƌs stipulatioŶs des pƌĠseŶtes CGV, ne peut en aucun cas 

constituer ni être interprété comme une ƌeŶoŶĐiatioŶ à s’eŶ pƌĠvaloiƌ ultĠƌieuƌeŵeŶt. 
 

Le fait pour l'une des Parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre Partie à l'une 

quelconque des obligations visées dans les CGV ne saurait être interprété pouƌ l’aveŶiƌ comme une 

renonciation à l'obligation en cause. 

 

Si une ou plusieurs stipulations des CGV sont tenues pour non valides ou déclarées telles en application 

d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres 

stipulations garderont toute leur force et leur portée. 

 

18.3. Toutes les réclamations, qu'elles soient amiables ou judiciaires, relatives à l'exécution du Contrat 

par VIP CARE devront être formulées par le Prestataire dans un délai d'un (1) an à compter de la 

résiliation du Contrat.  

 

18.4. En cas de contradiction entre les CGV et le Bon de Commande, il est expressément précisé que 

les CGV prévaudront. 

 

ARTICLE 19 – DROIT DE RETRACTATION 

 

Dans la mesure où le Prestataire est un professionnel achetant dans le cadre et pour les besoins de sa 

profession, le droit de rétractatioŶ pƌĠvu paƌ le Code de ĐoŶsoŵŵatioŶ Ŷ’est pas appliĐaďle daŶs le 
Đadƌe du CoŶtƌat. Paƌ eǆĐeptioŶ, daŶs l’hǇpothğse où le pƌĠseŶt Contrat est conclu hors établissement, 

Ƌu’il Ŷ’eŶtƌe pas daŶs le Đhaŵp d’aĐtivitĠ pƌiŶĐipale du pƌofessioŶŶel solliĐitĠ et Ƌue le Ŷoŵďƌe de 
salariés employés par celui-ci est inférieur ou égal à cinq (5), le droit de rétractation de quatorze (14) 

jours s’appliƋue au Contrat conformément à l’aƌtiĐle L. ϮϮϭ-3 du Code de la Consommation. 

 

ARTICLE 20 - LOI APPLICABLE – JURIDICTION COMPETENTE  

 

LE CONTRAT EST REGI ET INTERPRETE CONFORMEMENT AU DROIT FRANÇAIS. LES PARTIES 

S’ENGAGENT A RECHERCHER UNE SOLUTION AMIABLE A TOUT DIFFEREND QUI POURRAIT NAITRE 

DE LA VALIDITE, DE L’EXECUTION OU DE L’INTERPRETATION DU CONTRAT.  
 

TOUT DIFFEREND LIE A L’EXECUTION, A L’INTEPRETATION OU A LA VALIDITE DES PRESENTES CGV 
RELEVERA, A DEFAUT DE SOLUTION AMIABLE ENTRE LES PARTIES, DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE 

DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS.  

 

CETTE ATTRIBUTION DE COMPETENCES S’APPLIQUE EGALEMENT EN CAS DE PROCEDURE EN REFERE, 
DE PLURALITE DE DEFENDEURS OU D’APPEL EN GARANTIE 
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